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PREAMBULE 
 
La présente partie écrite fait partie intégrante du PAP localisé au n° cadastraux 
114/2917 et 114/2918, lieu-dit Rue du Soleil et fait référence au plan numéro 
2142_pap001A, appelé par la suite partie graphique. La partie écrite et la partie 
graphique sont indissociables. Dans le cas d‘une double réglementation contradictoire, la partie graphique 
prime. Dans la partie graphique, en cas de contradiction entre les coupes et les plans, les plans priment par rapport aux 

autres pièces graphiques.  
 
La partie écrite du présent Plan d’Aménagement Particulier au lieu-dit « Rue du 
Soleil » et situé dans la localité de HELMSANGE, commune de WALFERDANGE, 
complète et spécifie la partie graphique.  
 
Ce Plan d’Aménagement Particulier est situé dans le secteur soumis aux règlements 
de la zone d’habitation 1 (HAB 1-B).  
 
Ce Plan d’Aménagement Particulier est réalisé conformément à la loi modifiée du 28 
juillet 2011 portant modification de la loi du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain, aux règlements Grand Ducaux afférents ainsi 
qu’à la loi « omnibus » du 23 mars 2017. 
 
L’application du présent document se fera sans préjudice des lois et règlements en 
vigueur émanant d’organes officiels gouvernementaux. 
 
Pour tout ce qui n’est pas mentionné dans le présent PAP, le Règlement sur les 
Bâtisses, les Voies publiques et les Sites, la partie écrite du PAG et la partie écrite du 
PAP QE de la Commune de WALFERDANGE en vigueur au moment de la demande 
d’autorisation de construire d’application. 
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Art 1. Mode d’utilisation du sol : 
 
Suivant la partie écrite du PAG de Walferdange : 
 

 
 
Le PAP respecte les conditions du PAG. 
 
 

Art 2. Reculs des constructions par rapport aux limites du terrain à bâtir net, 
distances à observer entre les constructions : 
 
Les reculs avant, latéraux et arrière, ainsi que les distances à observer entre constructions sont 
repris au cas par cas sur la partie graphique du présent PAP. Les distances de recul sont mesurées 
perpendiculairement à partir du nu de la façade, compte non tenu des terrasses non couvertes, des 
seuils, des perrons, des escaliers extérieurs, des rampes, des balcons, des arcs (fermés 
latéralement ou non) et autres installations semblables. 
 

 
Art 3. Hauteurs de la construction à la corniche et à l’acrotère : 
 
Les hauteurs à la corniche et l’acrotère sont repris au cas par cas sur la partie graphique du présent 
PAP. 
La hauteur à la corniche est définie comme différence moyenne entre le niveau de l’axe de la voie 
qui dessert et l’intersection du plan de toit et du plan de la façade. Elle est mesurée dans l’axe de la 
construction. 

 
 
Art 4 Dispositions particulières pour les combles  
 

Les combles destinés au séjour prolongé de personnes ne sont autorisés que directement au-dessus 
du dernier étage plein et doivent être éclairés par des fenêtres. Pour les pièces inclinées dans les 
combles, une hauteur d’au moins 2,20m est requise sur au moins la moitié de la surface habitable. 
La surface ayant une hauteur sous plafond inférieure à 1,50m ne sont pas prises en considération.  

 
 
Art 5. Capteurs d’énergie solaire (électrique ou thermique) 
 
Les panneaux solaires installés sur le ou les versant(s) de la façade principale, doivent former un 
ensemble harmonieux quant au type, à la forme et à l’épaisseur.  
 
Les panneaux solaires en façade sont soumis à une autorisation de construire. 
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Art 6. Stationnements et accès carrossables - Généralités 
 
Par unité de logement, selon l’article 42.2.1 du RBVS du PAG de la commune de Walferdange, 2 
emplacements de parking doivent être prévus.  
Ces emplacements peuvent être sous forme de garage, car-port ou à ciel ouvert. Ces emplacements 
sont soumis à la contrainte suivante : 
 
 

Art 7. Définition et implantation des car-ports 
 
Les car-ports ont une toiture plate ou sont à pan unique légèrement incliné (max 5%). Les car-ports 
sont ouverts de tous les côtés, sauf un côté pourra être fermé avec un grillage, par exemple celui en 
limite de propriété et un côté pourra être accolé à la construction principale. Les car-ports sont 
aménagés dans le recul latéral sans recul sur la limite latérale de la parcelle à condition que la 
hauteur maximale (hauteur au faîte ou à l’acrotère) donnant sur la limite de propriété ne dépasse pas 
la hauteur de trois mètres cinquante centimètres (3,50 m). L’aménagement d’une toiture-terrasse est 
interdit. Les toitures plates sur garages ou car-ports, sont à traiter de préférence en toiture végétale 
extensive avec des plantes de type sedum. 
 
 

Art 8. Dépendance 
 
Une dépendance par parcelle, d’une surface constructible maximale de douze mètre carré (12,00 m2) 
et de côtés de quatre mètres (4,00 m) de longueur maximum et trois mètres (3,00m) de largeur 
maximum, peut être autorisée. Elle peut avoir une toiture plate ou être à pan unique. En cas de 
toiture plate, une toiture végétalisée ou recouverte de gravier est autorisée, l’aménagement de toiture 
terrasse n’est pas autorisé. Elle doit avoir un recul d’au moins trois mètres (3,00 m) par rapport à la 
construction principale et d’au moins un mètre (1,00 m) sur la limite séparative de la parcelle. La 
hauteur maximale (hauteur au faîte ou à l’acrotère) est de trois mètres (3,00 m), mesurée par rapport 
au terrain naturel. L’aménagement d’une toiture-terrasse est interdit. 
 
L’implantation sur la limite de la parcelle peut être autorisée si une protection adéquate contre les 
incendies est assurée et si les conditions d’éclairage des pièces destinées au séjour prolongé de 
personnes ne sont pas sensiblement entravées. Cette disposition n’est valable que si les 
constructions édifiées sur la limite séparative ou à une distance inférieure à trois mètres (3,00 m) de 
celle-ci remplissent la condition suivante : 
 
- la hauteur moyenne des murs extérieurs ne doit pas dépasser trois mètres vingt (3,20 m) par 
rapport au niveau du terrain adjacent. 
 
Les dépendances doivent avoir un aspect propre et soigné, s’intégrant harmonieusement au 
paysage. Elles ne peuvent en aucun cas servir à l’habitation ou à l’exercice d’une activité 
professionnelle.  
 
 
Art 9. Clôtures  
 
Suivant l’art 6 du RBVS du PAG de la commune de Walferdange, la hauteur des clôtures est 
ramenée à cinquante centimètres (0,50 m) aux bifurcations et aux carrefours. 
 
 
La hauteur sera toujours mesurée à partir du terrain présentant le niveau le plus élevé.  
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Art 10. Espaces verts et/ou surfaces destinées à recevoir des plantations 
 
Les marges de reculement imposées doivent être non scellées et être aménagées en jardin 
d'agrément et/ou potager et/ou verger, à l'exception des chemins d'accès nécessaires et les 
dépendances visées à l’article 8. Les emplacements pour voitures sont à aménager avec un matériel 
perméable. En outre, les surfaces exécutées en dur (béton, béton asphaltique, dallage etc.) sont à 
réduire au minimum. 
Les espaces verts privés sont indiqués dans la partie graphique. Les installations techniques 
nécessaires sont à intégrer dans le concept paysager. 
 
 
Art 11. Cession gratuite 
 
40ca (soit 3,35%) en total seront cédées gratuitement à l’Administration Communale de 
Walferdange et attribué au domaine public. 
La cession du terrain à la commune, se fera conformément à l’article 34 de la loi du 19 juillet 2004 
concernant l’aménagement communal et le développement urbain telle qu’elle a été modifiée par la 
suite. 

 
 
Art 12. Travaux de déblai et de remblai 
 
Tous les travaux de déblai et remblai sont indiqués dans la partie graphique et doivent être indiqués 
dans les plans de demande d’autorisation. 
 
 

Art 13. Equipements techniques fixes 
 
Les équipements techniques fixes nécessaires à l’exploitation des constructions principales sont à 
intégrer dans le gabarit de la construction principale. Si des raisons techniques l’exigent, des 
équipements techniques fixes – tels que les conditionnements d’air, les systèmes de ventilation et les 
pompes à chaleur – peuvent être autorisés dans les reculs séparatifs, sous condition de respecter un 
recul minimal de trois mètres (3,00 m) des limites de la parcelle et d’être orienté vers l’intérieur de la 
parcelle afin de ne pas pulser de l’air sur les parcelles avoisinées p.ex. 
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ANNEXE 1 : 
 
Le degré d’utilisation : 
 
Le degré d’utilisation du sol pour la parcelle donnée est exprimé par le coefficient maximum 
d’utilisation du sol (CMU) ou le coefficient d’utilisation du sol (CUS) et par le coefficient d’occupation 
du sol (COS). Les prescriptions s’appliquent à l’échelle du terrain à bâtir. 
 
On entend par coefficient maximum d'utilisation du sol (CMU) le rapport entre la surface construite 
brute de la construction projetée ou la somme des surfaces brutes projetées et la surface totale du 
terrain à bâtir net.  
 
On entend par coefficient maximum d'utilisation du sol (CUS) le rapport entre la surface construite 
brute de la construction projetée ou la somme des surfaces brutes projetées et la surface totale du 
terrain à bâtir brut.  
 
On entend par coefficient d'occupation du sol (COS) le rapport entre la surface d'emprise au sol de la 
construction implantée ou de la somme des surfaces d'emprise au sol des constructions implantées 
et la surface totale du terrain à bâtir net. 
 
Terrain à bâtir brut : on entend par terrain à bâtir brut une ou plusieurs parcelles ou parties de 
parcelle ne comportant aucun équipement et devant être aménagées avant d’être viabilisées et 
subdivisées en nouvelles parcelles cadastrales. 
 
Terrain à bâtir net : la surface du terrain à bâtir net est obtenue en déduisant du terrain à bâtir brut 
correspondant la surface de toutes les emprises et de tous les équipements ayant servi à sa 
viabilisation. Les emprises en question englobent les fonds réservés à des aménagements publics 
tels que définis à l’article 34 de la loi concernant l’aménagement communal et le développement 
urbain.  
 
Surface construite brute : la surface hors œuvre obtenue d’un bâtiment et des dépendances en 
additionnant la surface de tous les niveaux. Seules les surfaces non aménageables en sous-sol ou 
partiellement en sous-sol et sous combles ne sont pas prises en compte. Les surfaces non closes, 
notamment les loggias, les balcons et les car-ports, ne sont pas prises en compte pour le calcul de la 
surface construite brute. 
 
Surface d’emprise au sol : La surface hors œuvre mesurée sur le plan du niveau présentant la plus 
grande surface hors œuvre. 
 
Surface scellée : la surface consolidée ou surplombée par une construction, y compris les chemins 
et rampes d’accès. Concernant les surfaces scellées par des constructions souterraines et couvertes 
de terre végétale, la surface de sol scellée à prendre en compte est réduite par tranche de 15 pour 
15 cm d’épaisseur de couverture de terre végétale, jusqu’à concurrence de 75%. 
 
Surface non aménageable : pour établir si une surface est non aménageable, il convient 
d’appliquer les critères suivants : 

 
a. Hauteurs des locaux : 

Les surfaces dont la hauteur sous plafond est inférieure à 1,80 mètre, sont considérées comme 
surfaces non aménageables. 
 

b. Affectations des locaux 
Les locaux techniques qui sont exclusivement affectés au fonctionnement technique de l’immeuble 
sont à considérer comme surfaces non aménageables. 
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Sont également à considérer comme surfaces non aménageables, les espaces de circulation, dont 
les garages, les cages d’escalier et les cages d’ascenseur, les dépôts ainsi que les caves 
individuelles des constructions collectives ne comportant pas d’ouverture sur l’extérieur. 
 
Par contre, est considéré comme aménageable tout local où peut s’exercer une activité quelconque, 
tel que les buanderies, ateliers, vestiaires, cantines, réserves commerciales, restaurants, salles de 
réunion, salles de cinéma et salles d’ordinateurs. 
  

c. Solidité et géométrie des locaux 
Sont à considérer comme non aménageables les locaux dont les planchers ne peuvent supporter 
des charges supérieures à 1,5 kN/m2 ou en raison de l’encombrement de la charpente ou d’autres 
installations. 
 
Ces critères ne sont pas cumulatifs. 
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PREAMBULE 
 
La présente partie écrite fait partie intégrante du PAP localisé au n° cadastraux 
114/2917 et 114/2918, lieu-dit Rue du Soleil et fait référence au plan numéro 
2142_pap001A, appelé par la suite partie graphique. La partie écrite et la partie 
graphique sont indissociables. Dans le cas d‘une double réglementation contradictoire, la partie 
graphique prime. Dans la partie graphique, en cas de contradiction entre les coupes et les plans, les plans priment par 

rapport aux autres pièces graphiques.  
 
La partie écrite du présent Plan d’Aménagement Particulier au lieu-dit « Rue du 
Soleil » et situé dans la localité de HELMSANGE, commune de WALFERDANGE, 
complète et spécifie la partie graphique.  
 
Ce Plan d’Aménagement Particulier est situé dans le secteur soumis aux 
règlements de la zone d’habitation 1 (HAB 1-B).  
 
Ce Plan d’Aménagement Particulier est réalisé conformément à la loi modifiée du 28 
juillet 2011 portant modification de la loi du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain, aux règlements Grand 
Ducaux afférents ainsi qu’à la loi « omnibus » du 23 mars 2017. 
 
L’application du présent document se fera sans préjudice des lois et règlements en 
vigueur émanant d’organes officiels gouvernementaux. 
 
Pour tout ce qui n’est pas mentionné dans le présent PAP, le Règlement sur les 
Bâtisses, les Voies publiques et les Sites, la partie écrite du PAG et la partie écrite 
du PAP QE de la Commune de WALFERDANGE en vigueur au moment de la 
demande d’autorisation de construire d’application. 
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1. Extrait du plan d’aménagement général en vigueur 

Le lotissement est classé suivant le Plan d’aménagement général numéro 11C-002-2008 PAG-
Walferdange) de la Commune de Walferdange actuellement en vigueur dans le secteur soumis à 
un plan d’aménagement particulier et la zone d’habitation 1 (HAB-1B). 
 
Le terrain concerné du PAP actuel se situe le long de la rue du Soleil et de la rue de l’Avenir. Les 
nouveaux lots seront desservis par rue du Soleil. Le long de celle-ci, le lotissement mesure ±30m 
le long de la rue du Soleil et en moyenne +-25m le long de la rue de l’Avenir. La différence de 
niveau de l'angle des 2 rues au point le plus bas (limite maison existante) est de +-2m91, soit 
environ 6,45%. Le long de la rue du Soleil la pente se situe à environ 5,43%. 

 
 
 
COS max (suivant PAG) : 0,40 
CMU max (suivant PAG) : 0,80 
 
Ces valeurs sont des valeurs 
maximales à respecter 
concernant les parcelles 
destinées à être urbanisées. 
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2. Analyse de la situation actuelle  
 
Localisation au niveau du territoire communal. 
 

 
Le présent PAP englobe partiellement deux parcelles situées au numéro 24, rue du Soleil à 
Helmsange, section A et commune de Walferdange.  
 
 
3. Informations des parcelles concernées 
 
Numéro – 114/2917  
- contenance 11a55ca    
- appartenant à Marie-Paule Pierrette NILLES 
 
Numéro – 114/2918 
- contenance 40ca    
- appartenant à Marie-Paule Pierrette NILLES 
 

Administration du Cadastre et de la Topographie – N° Mesurage : 1474 du 21 avril 2011 
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4. Plan représentation limites cadastrales  

 

TR-Engineering – plan no T215358-TO2 du 24/09/2021 
 

5. Plan relevé topographique 
 

 
 
 

 
 
 
 

                                                           
 

 

TR-Engineering – plan no T215358-TO1 du 24/09/2021 
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6. Descriptif du parti urbanistique 
 
 
Le plan d’aménagement particulier situé au numéro 24, rue du Soleil à Helmsange couvre une 
superficie totale de 11a95ca.  
 

6.1 Exposé des motifs  
 
Le PAP propose le morcellement de la parcelle no 114/2917 en 2 nouveaux lots.  
 
Le lot no 1, situé le long de la rue du Soleil, est actuellement bâti avec une maison unifamiliale. 
Le PAP propose 2 possibles annexes suivant les coefficients prescrits par le PAG et suivant le 
RBVS actuellement en vigueur.  
 
Le lot no 2, situé le long de la rue du Soleil et de la rue de l’Avenir est libre de toute 
construction. Le PAP y prévoit la construction d’une maison unifamiliale suivant les coefficients 
prescrits par le PAG et suivant le RBVS actuellement en vigueur.  
L’implantation de la nouvelle maison fait écho aux maisons existantes déjà en place sur la rue 
du Soleil et permet d’augmenter la densité résidentielle de cette zone d’habitation. Cela permet 
également d’assurer une continuité du front bâti le long de la rue. Finalement, la construction 
proposée s’intègre au bâti et au paysage existant permettant de minimiser les excavations des 
terres en place. 
 
La parcelle no 114/2918, actuellement déjà utilisé comme trottoir sera cédée gratuitement à la 
commune  

 

 
6.2 Type et unités de logements 
 
Les 2 lots développés dans le PAP sont destinés à la construction de 2 maisons unifamiliales 
avec jardin.  
 
Le présent PAP permet la réalisation de logements pour ± 8 personnes. 

  
  
 6.3 Permission de voirie 

 
Ni la rue du Soleil, ni la rue de l’Avenir sont des rues étatiques. Le PAP n’est donc pas soumis 
aux conditions d’une permission de voirie. 
 
 

 6.4 Concept énergétique 
 
Le nouveau régime du Ministère du Développement durable et des Infrastructures pour les 
économies d’énergie et l’utilisation des énergies renouvelables dans le domaine du logement 
vise la construction de nouveaux bâtiments d’habitation à performance énergétique élevée.  Le 
présent PAP tient compte du renforcement progressif des exigences en matière de 
performance énergétique, classe AA afin de pouvoir atteindre les classes énergétiques 
élevées.  
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6.5 Equipements collectifs 
 
Le projet est situé à proximité directe du centre de Walferdange (±500m). Ce dernier propose 
différent équipement collectifs tels que des commerces, des restaurants et cafés, une école, un 
commissariat, diverses activités sportives… 
 

 
 

Source : map.geoportail.lu 

 

6.6 Arrêts de transports en commun 

Le PAP sera réalisé sur un terrain le long d’une voirie existante à l’intérieur du tissu bâti situé à 
proximité de la gare et du Centre de Walferdange. 

 

 
 
Source :map.geoportail.lu                                                                                  Source : map.geoportail.lu 

 
 
Ces infrastructures sont facilement accessibles à pied ou à vélo grâce aux installations déjà en 
place dans la ville. 
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7. Surfaces à céder  
  

Suivant l’article 30 portant sur la cession des fonds réservés à des aménagements publics de 
la loi du 03 mars 2017 portant modification de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain, les terrains compris dans les plans 
d’aménagement particuliers et qui sont réservés à des constructions et aménagements publics 
destinés au fonctionnement du plan d’aménagement particulier, doivent être cédés au domaine 
public de la commune.  
 
Dans le cadre du présent projet, la surface à céder au domaine public de la Commune de 
Walferdange s’élève à environ 40ca, soit 3,35% de la surface totale du PAP.  
 
Une convention entre le maître d’ouvrage et l’Administration Communale de Walferdange est à 
conclure afin de définir les modalités de cession de ces fonds suivant les dispositions de la loi 
précitée.  
 
Les fonds cédés reprennent le trottoir déjà réalisé et en utilisation.  
 

ANNEXE : 
 
Données structurantes relatives au plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » 

 
ANNEXE I : 
 
Tableau récapitulatif 
 
 

 



Annexe : Données structurantes relatives au plan d’aménagement particulier "nouveau quartier"

Projet N° de référence (à remplir par le ministère)

initié par

élaboré par

Situation géographique Organisation territoriale

Commune CDA

Localité Commune prioritaire pour le développement de l'habitat 

Lieu-dit Espace prioritaire d'urbanisation

Données structurantes du PAG Servitudes découlant d'autres dispositions légales

Environnement

Zone(s) concernée(s)

m

ou communautaire

Zone de bruit

minimum maximum Voirie nationale (permission de voirie)

COS Gestion de l'Eau (zones inondables)

CUS Sites et Monuments

CSS Inventaire suppl.

DL Monument national

Zone SEVESO

Autres

Terrain

Surface brute ha 100 % ha

Surface nette ha % %

ha

ha

ha

ha %

ha

ha %

ha

ha

% Taille moyenne des lots / parcelles / îlots a.

Constructions minimum maximum Mixité de logements (en tenant compte du nombre maximum de logements)

Surface constructible brute m2 Nombre de logements de type: minimum maximum

Emprise au sol m2 unifamilial

Nombre de logements bifamilial

Densité de logements / hectare brut u./ha collectif (>2 log/bât.)

Personnes estimées / logement

Nombre d’habitants 

m2 Surface brute de bureaux maximale m2

Axe(s) de desserte Emplacements de stationnement

activités habitat

publics

Route Nationale vh/j privés (min.)

Chemin Repris vh/j privés (max.)

Chemin communal total (max.)

Offre de transports en commun

m m

(distance parcourue)

Infrastructures techniques

m m2

m m2

Proximité d'une gare ou d'un arrêt de chemin de fer

Surface destinée aux aires de jeux ouvertes au public

Nombre de lots / parcelles / d'îlots

Nbre de log. à coût modéré

Longeur totale de canalisation pour eaux usées Surface destinée à l'évacuation d'eaux pluviales à ciel ouvert

Longeur totale de canalisation pour eaux pluviales Surface destinée à la rétention d'eaux pluviales à ciel ouvert

Surface destinée à l'espace vert public

Proximité de l'arrêt d'autobus le plus proche 

(distance parcourue)

Surface de vente maximale

Charge de trafic 
(si disponibles et selon prévision P&CH)

Taux de cession

Présence de biotope(s)

Surface cédée au domaine public communal

Distance par rapport à la zone protégée nationale et /

Emplacements de stationnement

Date d'approbation ministérielle

Date de l'avis du Ministre

Equipements collectifs principaux 

existants dans la localité / quartier

Proximité immédiate (<30m) de bois et forêts > 1ha

N° de référence du PAG

Scellement maximal du sol (terrain net)

Surface destinée au stationnement public

Surface destinée aux voiries de desserte (publique ou ouverte au public)

Surfaces privées et publiques nécessaires à la viabilisation

Surface destinée à la mobilité douce (publique ou ouverte au public)

Surface destinée à la zone résidentielle/zone de rencontre (20 km/h)

Marie-Paule Pierrette NILLES

FG architectes Sàrl

Walferdange

Helmsange

rue du Soleil

✔

commerces, restaurants, cafés, école primaire,crèche, commissariat, stade Prince Henri, piscine, centre culturel....

11C-002-2008

HAB 1 -B

    0.40

    0.80

2

    0.1195     0.0040

    0.1155     96.65     3.35

    0.0040

    0.0000

    0.0000

    0.0000     0.00

    0.0000

    0.0000     0.00

    0.0040

    0.0557

    48.23

    2

    5.78

    600     916

    260     404

    2     2

    16.74     16.74

    4.00     4.00

    8     8

    0

    2     2

    0     0

    0     0

    0     0

    0

rue du Soleil

    0     0

    0     4

    0     6

    0     6     6

    500     350

    21

    10

    0

    0

Version Formulaire 1.0 du 14/09/2011

%    3.35

    0.00

    0.00

    0.00

    3.35

%

%

%

%



Annexe I : Tableau récapitulatif

Dénomination de la zone couverte par un même degré d'utilisation du sol 
(1) :

Degré d'utilisation du sol fixé dans le PAG pour la zone précitée

minimum maximum minimum maximum minimum maximum

Coefficients du PAG "mouture 2004" CMU / 0,80 COS / 0,40 CUS /

Surface du terrain à bâtir brut de la zone concernée 0,12 ha

Fiche 2 : Analyse de la conformité du PAP au PAG "mouture 2004"

surface construite brute 
(3)

surface d'emprise au sol 
(3)

volume de la construction 
(3)

Lot minimum maximum minimum maximum minimum maximum

1 m
2

/ 276,00 m
2

/ 144,00 m
2

/ m
3

2 m
2

/ 452,00 m
2

/ 200,00 m
2

/ m
3

3 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

4 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

5 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

6 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

7 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

8 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

9 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

10 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

11 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

12 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

13 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

14 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

15 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

16 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

17 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

18 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

19 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

20 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

21 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

22 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

23 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

24 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

25 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

26 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

27 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

28 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

29 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

30 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

31 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

32 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

33 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

34 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

35 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

36 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

37 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

38 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

39 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

40 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

Total m
2

0,00 / m
2

0,00 / m
2

0,00 / m
3

minimum maximum minimum maximum minimum maximum

Coefficients résultant du PAP CMU 
(3)   

0,000 / 0,630 COS 
(3)   

0,000 / 0,298 CUS 
(3)

0,000 / 0,000

(1) Le présent tableau est à établir pour chaque zone pour laquelle un même degré d'utilisation du sol est fixé moyennant des coefficients dans le plan d'aménagement général.

(3) Les valeurs sont à indiquer conformément au règlement grand-ducal du 25 octobre 2004 concernant le contenu du plan d'aménagement général d'une commune.

1.155,00 728,00 344,00 0,00

675,00

HAB 1 - B

surface à bâtir nette 
(3)

480,00
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